






















ETABLISSEMENT Fiche 3 - Budget Prévisionnel _Voyages

Accompagnateur responsable

Destination

Date du voyage Du Au jours sur le temps scolaire

Date et horaires de la sortie Le de à 19H00

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 12 3

Transports

Aller et retour 680,61 976,45

Circuit sur site
Transports locaux 87,00

Hébergements 

Elèves 954,00 Ministère de la Jeunesse et des Sports

Accompagnateurs 414,00

Repas 272,65

Entrées 
(Musée, cinéma, spectacle, conférence,…) 

12 élèves x € = 0,00

Docum. et fournitures pédagogiques 12 élèves x € = 0,00
Autres :

Frais divers de gestion 0,00
Fournitures administratives

Frais de téléphone AP

Assurance Annulation 484,11

Divers : menues dépenses 12,30
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 12 élèves x 80,00 € = 960,00

lavage véhicules/parking
personnes x € = 0,00

2 420,56 2 420,56

COUT INDIVIDUEL 161,37

       Désistement des élèves 

       Annulation du voyage :

Le Chef d'Etablissement,
Ce document 

est à joindre obligatoirement 

à l'acte administratif

NONOUI
Supprimer la mention inutile

Existence de charte des sorties/voyages dans l'établissement

4        les modalités en cas :                                 Attention, ces points doivent être précisés

4        la perception de la participation des familles inscrite ci-dessus

4        l’acceptation de la perception des dons des organismes cités ci-dessus correspondant à l'attestation du ou des donateurs

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

TOTAL DES DEPENSES

RAPPEL : le budget doit être EQUILIBRE

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :
4        la signature des contrats et conventions afférents à ce voyage (contrats à joindre)

Participation de l'établissement
Service concerné :  

TOTAL DES RECETTES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

Participations des FAMILLES

DGF- Dotation Globalisée de Fonctionnement

Prélèvement sur fonds de roulement

xxxxxxxxxxxx

APE Association Parents d'Elèves - Global

FSE - Maison des Lycées - Global

(hors fonds européens)

Dons

Subventions spécifiques
Organismes internationaux

Lycée François Rabelais | Ifs

FINANCEMENT de la SORTIE ou du VOYAGE OBLIGATOIRE FACULTATIF
Supprimer la mention inutile

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de l'Education Nationale

Ministère de la Culture

Subventions spécifiques
Collectivités Locales

MC SOMMELLERIE

4

Prévisions de recettes

JACQUEMARD Philippe et LEROY Hubert

Bordeaux

13-mai-2024 16 mai 2024

8H30

Nombre d'accompagnateurs

BUDGET FINAL DU VOYAGE
DEPENSES RECETTES

Ouvertures de crédits

VOYAGE D'ETUDE DANS LE BORDELAIS



ETABLISSEMENT Fiche 3 - Budget Prévisionnel _Voyages

Accompagnateur responsable

Destination

Date du voyage Du Au jours sur le temps scolaire

Date et horaires de la sortie Le de à 22H30

Objectifs pédagogiques

Classes concernées

Nombre de participants 21 4

Transports

Aller et retour 867,40 779,35

Circuit sur site
Transports locaux 68,60

Hébergements 

Elèves Ministère de la Jeunesse et des Sports

Accompagnateurs

Repas

Entrées 491,80
(Musée, cinéma, spectacle, conférence,…) 

21 élèves x € = 0,00

Docum. et fournitures pédagogiques 21 élèves x € = 0,00
Autres :

Frais divers de gestion 0,00
Fournitures administratives

Frais de téléphone AP

Assurance Annulation 228,45

Divers : menues dépenses
Ex. Pourboires (chauffeurs, guides) 21 élèves x 20,00 € = 420,00

personnes x € = 0,00

1 427,80 1 427,80

COUT INDIVIDUEL 57,11

       Désistement des élèves 

       Annulation du voyage :

Le Chef d'Etablissement,
Ce document 

est à joindre obligatoirement 

à l'acte administratif

NONOUI
Supprimer la mention inutile

Existence de charte des sorties/voyages dans l'établissement

4        les modalités en cas :                                 Attention, ces points doivent être précisés

4        la perception de la participation des familles inscrite ci-dessus

4        l’acceptation de la perception des dons des organismes cités ci-dessus correspondant à l'attestation du ou des donateurs

coût total du voyage / nombre total des participants (élèves et accompagnateurs)

TOTAL DES DEPENSES

RAPPEL : le budget doit être EQUILIBRE

Le Conseil d'Administraton délibère sur les points suivants :
4        la signature des contrats et conventions afférents à ce voyage (contrats à joindre)

Participation de l'établissement
Service concerné :  

TOTAL DES RECETTES

Autres participations volontaires

Recettes exceptionnelles

Participations des FAMILLES

DGF- Dotation Globalisée de Fonctionnement

Prélèvement sur fonds de roulement

xxxxxxxxxxxx

APE Association Parents d'Elèves - Global

FSE - Maison des Lycées - Global

(hors fonds européens)

Dons

Subventions spécifiques
Organismes internationaux

Lycée François Rabelais | Ifs

FINANCEMENT de la SORTIE ou du VOYAGE OBLIGATOIRE FACULTATIF
Supprimer la mention inutile

Subventions spécifiques de l'Etat
Ministère de l'Education Nationale

Ministère de la Culture

Subventions spécifiques
Collectivités Locales

TPRO2

1

Prévisions de recettes

TRUBLARD Armel et VAN LAEYS Aline

PARIS

16-avr.-2024 7H30

Nombre d'accompagnateurs

BUDGET FINAL DU VOYAGE
DEPENSES RECETTES

Ouvertures de crédits

DECOUVERTE DE LA GASTRONOMIE A PARIS
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AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS, 

représenté par Monsieur DURAND, dûment habilité à l’effet des présentes d’une part, 
 

ET 

 

 

Lycée HOTELIER RABELAIS 14123 IFS représenté 

par  

Madame / Monsieur                                           en 

qualité de Proviseur(e) dûment habilité(e) à l’effet 
des présentes d’autre part.  
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1. OBJET DU CONTRAT 

Ce contrat décrit les prestations de maintenance couvertes par l’entreprise 
AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS dénommé ci-après « le 
prestataire », pour le Lycée HOTELIER RABELAIS, 1 rue Elsa Triolet, 14123 
IFS. 

2. DUREE D’APPLICATION DU CONTRAT  

Le présent contrat prend effet à la date de souscription pour une durée de 12 mois. 

Il est renouvelé annuellement à date d’anniversaire. Il sera reconduit par tacite 
reconduction sauf dénonciation dans un délai de 90 jours minimum avant la date 
d’expiration pour une durée maximale de 36 mois.  

CONTRAT DE MAINTENANCE 
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3. RESILIATION 

Chacune des parties pourra résilier le contrat en cas de procédure collective 
ouverte à l'encontre de l'autre partie, d'inexécution d'une ou plusieurs de ses 
obligations substantielles ou du non-paiement d’une facture. 
La résiliation interviendra de plein droit après l'envoi d'une mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse pendant 15 
jours et ce, sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être dus. 

Chacune des parties pourra également résilier le contrat à sa discrétion par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de 3 mois. 

En   cas   de   rupture   du   contrat, le   Client   s'engage   à   régler   à   AXIANS 
MASSELIN COMMUNICATION SAS toutes les factures correspondant à des 
prestations réalisées avant la date de résiliation. 

Toute rupture anticipée sera traitée conformément à l’article XXIV des conditions 
générales de vente de fourniture, de service, d’installation et de maintenance. 

4. CESSION 

Chaque partie ne pourra céder tout ou partie de ses droits et obligations au titre 
du présent contrat, sans accord préalable et écrit de l’autre partie ; cependant tout 
refus devra être motivé. 

Toutefois, les parties conviennent que le Prestataire pourra céder ses droits et 
obligations découlant du contrat dans la mesure où cette cession résulte d’une 
restructuration notamment par voie de fusion, scission, absorption, apport partiel 
d’actif, à condition que les capacités de la société cessionnaire puissent répondre 
aux engagements souscrits. 

Le cessionnaire se trouvera entièrement subrogé dans tous les droits et 
obligations du cédant au titre du présent contrat.  
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5. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE  

Le Prestataire est tenu à une obligation de moyens, il s'engage à : 

- exécuter les prestations prévues au présent contrat, 

- respecter les délais d’intervention indiqués. 
- respecter les consignes de sécurité du site. 

6. OBLIGATIONS DU CLIENT  

Ces prestations sont applicables à tous les équipements et accessoires livrés et 
installés dans le cadre du marché. 

Le matériel installé doit être accessible physiquement sans contraintes. 

Le personnel d'entretien du Client est tenu d'être présent lors des visites 
périodiques. 

Le personnel technique du Prestataire aura pendant toute la durée du présent 
contrat accès aux locaux sous réserve d'avoir averti au préalable la personne 
responsable du site et de respecter les conditions d'accès au site. 

Le Client s'engage à ne laisser visiter ses installations que par les seuls agents 
du Prestataire. 

Le Client s'engage à fournir au Prestataire toutes les informations nécessaires à 
l'exécution de ses prestations. 

7. CONFIDENTIALITE ET PROPRIETE DES DOCUMENTS 

Tous plans, documents, données techniques et par extension toutes informations 
confidentielles qui seraient transmis par l'une ou l'autre des parties restent sa 
propriété et ne peuvent être utilisés à d'autres fins que pour répondre aux besoins 
du présent contrat, ni être remis à des tiers. 

La rupture ou la fin du présent contrat ne libèrent pas les parties des obligations 
résultant du présent article ; celles-ci seront maintenues pendant cinq ans. 
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8. REGLEMENT DES LITIGES  

Le présent contrat est régi par le Droit Français. 

En cas de différend sur l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du contrat, les 
parties s’engagent à rechercher une solution amiable. 
A défaut de règlement amiable, le différend sera soumis à la compétence du 
Tribunal auquel AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS est rattachée. 

9. PERIMETRE DE LA PRESTATION  

Sites de l’entreprise concernés : Lycée HOTELIER RABELAIS, 1 rue Elsa 
Triolet, 14123 IFS 

Les prestations sont prises en compte et sont réalisées les jours et heures ouvrés : 

Du lundi au vendredi de 08h00 à 17h00 pour les interventions 

 

10. MODALITES ET DELAI DE LA PRESTATION 

GAMME DE MAINTENANCE 

 

Maintenance de type 3 (Taux de disponibilité de 90,87%)1 : 

La prestation est une maintenance corrective.  

Le prestataire s’engage à une GTI de 24h ouvrés. 
Remise en fonctionnement sous 5 jours ouvrés après diagnostic. 

Une maintenance préventive incluses sur site (1 visite annuelle sur site). 
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11. LE SERVICE CLIENTS 

 

Le Service Clients AXIANS Caen est ouvert de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi 
(hors jours fériés et clients en astreinte) et est inclus dans ce contrat de 
maintenance. 
 
Un service d’ouverture et de suivi d’incidents en ligne et par mail : 
support.caen@axians.com 
 

Le numéro unique du Service Clients est le 02 31 35 30 32 
 
Toute demande se fera par le guichet unique du Service Clients AXIANS Caen. 
Chaque demande y est enregistrée et un ticket est ouvert sur le gestionnaire 
d’incidents AXIANS Caen.  
 
L’organisation du Service Clients permet de répondre de manière efficace à 
l’ensemble des besoins d’assistance de nos clients et de garantir un service de 
qualité conforme aux engagements pris par AXIANS MASSELIN 
COMMUNICATION SAS. Cette efficacité est rendue possible grâce aux moyens 
humains et matériels mis en place, à une couverture horaire parfaitement adaptée 
aux besoins de nos clients ainsi qu’aux relations privilégiées établies entre 
AXIANS Caen et ses partenaires constructeurs et éditeurs majeurs du marché. 
 
Chaque intervention fera l’objet d’un compte-rendu, qui sera soumis à 
l’approbation du client pour clôturer l’incident.  

mailto:support.caen@axians.com
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12. PROCESSUS GESTION DES INCIDENTS 

La gestion d'incident est un processus réactif, typiquement amorcé en réponse à 
l'appel d'un utilisateur ou d’une détection automatique d’une anomalie. Le but 
principal du processus de gestion d'incident est de rétablir le service normal 
aussi rapidement que possible. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

NIVEAU 1 

 
Prise d’appel, qualification et 1er 

diagnostic 

NIVEAU 2 

 

NIVEAU 3 

 

Qualification technique avancée  
Résolution à distance ou sur site 

Escalade ingénieur hotline directes 
éditeurs 

Engagem
ent du 

temps de 
réponse 

et de 
traitement 
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13. CONDITIONS D’INTERVENTION ET DISPONIBILITE DU 
SERVICE : GARANTIE DE TEMPS D’INTERVENTION (GTI) 

AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS s’engage sur les temps d’interventions 
suivants en heures ouvrées selon le type de maintenance choisi : 
 

 
 

GTI (heures 
ouvrées) 

GTR (heures 
ouvrées) 

Support 
téléphonique 

Maintenance téléphonique 
Rappel sous 2h maximum 

Délai Maintenance type 1 4 H 8 H 

d’intervention Maintenance type 2 16 H 24 H 

maximum Maintenance type 3 24 H 5 J 

Forfait 
d’intervention 

à distance 
PU normal HT / heure 85€ HT 

Tarif horaire 

intervention 
sur site 1 

personne 

PU normal HT / heure 110€ HT 

Tarif horaire 
intervention 

sur site 2 
personnes 

PU normal HT / heure 180€ HT 

14. TRAVAUX HORS FORFAIT 

Si des réparations, des remplacements de pièces, des travaux de remise en 
état, de mise en conformité, se révélaient nécessaires, ils pourraient être 
effectués par MASSELIN 3S. 
 
Dans ce cas, un devis sera soumis au Client et les travaux ne seront effectués 
qu'après accord écrit. 
 
En cas de refus du Client risquant de mettre en cause le bon fonctionnement 
des installations, AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS   se   trouvera   alors   
dégagé   de   toute   responsabilité quant au mauvais fonctionnement des 
équipements considérés.  
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15. PRESTATIONS ET INTERVENTIONS HORS FORFAIT 

 
La main d'œuvre correspondant à la mise en place de telles interventions ainsi 
que les pièces, matières consommables feront l'objet d'une facturation séparée. 

 Intervention pendant les heures ouvrées AXIANS MASSELIN 
COMMUNICATION SAS : 

o Taux horaire intervention Technicien : 135.00   € H.T. 
o Taux horaire intervention Ingénieur : 150.00   € H.T. 
 

 
Toute intervention donnera lieu à une facturation minimale égale à un 
déplacement et une heure. Toute heure entamée est comptée comme complète. 
 
La facturation TTC s’établira avec le taux de TVA en vigueur au moment de la 
facturation   Le Prestataire supportera les impôts, taxes ou assimilés que la loi 
met à sa charge à la date du présent contrat.  

16. CATALOGUE DES SERVICES PROPOSES   

Les services suivants seront réalisés par le prestataire : 

 

SUPPORT TELEPHONIQUE 

 

- Prestations à distance 

 

 Les opérations suivantes seront menées : 

o Diagnostic par téléphone 

o Aide à la remise en fonctionnement 

o Rapport d’intervention 
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MAINTENANCE PREVENTIVE 

 

-  Prestations sur site 

 

 Les opérations suivantes seront menées : 

o Nettoyage des dispositifs de surveillance 

o Reprise du focus de l’image  
o Vérification de la conformité de l’image avec l’image de 

référence 

o Vérification de l’utilisation de la bande passante 
consommée par rapport à la bande passante 
consommée à l’installation 

o Test temps d’enregistrement (extraction, écrasement 
des enregistrements, relecture des enregistrements) 
selon référentiel sûreté 

o Vérification de l’horloge de tous les équipements du 
VSS 

o Contrôle du serveur (santé du serveur, usure des 
disques dur, version du firmware) 

o Contrôle des équipements IP (santé des équipements, 
version du firmware) 

o Vérification de la qualité des panonceaux 

o Vérification de la validité de l’autorisation 

o Remise d’un rapport d’intervention et mise à jour du dossier 
technique  



 AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS – Contrat de Maintenance 

 
 
 
 
 

13 Edité le 20/12/2023 

 
 
 
 
 

17. EXCLUSIONS  

Les événements ci-dessous ne seront pas pris en charge par notre contrat de 
maintenance ; les réparations de pannes dues à une cause extérieure telle que : 

 Les remises en conformité résultant du non-respect des règles 
d’utilisation.  

 Le déménagement de site. 

 Les liaisons réseaux 

Les dégradations matérielles due à : 

 Des détériorations de l’appareillage ou des canalisations dues au 
mauvais état des lieux, à l’humidité, aux émanations chimiques, aux 
chocs et à toutes autres causes du même ordre supérieur aux 
indices de protection des équipements 

 Des détériorations des liaisons réseaux (cuivre, fibre) 

 Des défectuosités de l’installation électrique qui leur est fournie, 

 La qualité du courant fourni non conforme aux besoins des 
équipements, 

 Des dérangements provenant des opérateurs. 

 

En cas de panne matérielle hors garantie constructeur, un devis sera établi. 
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18. TARIFICATION 

La facturation sera émise selon les modalités suivantes : facturation annuelle à 
échoir à partir de la date de signature du contrat. 

 

Tarifs 

Type de contrat Tarif HT 

SUPPORT TELEPHONIQUE 
Compris dans la 

maintenance préventive 

Maintenance de type 3 1584,00€ HT 

Montant total 1584,00€ HT 
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19. REVISION DES PRIX 

Cette redevance sera révisée une fois par an par l’intermédiaire de la formule donnée ci-
dessous. Toutefois, son application pourra en être corrigée par tout texte législatif ou 
directive ayant un caractère obligatoire aux évolutions de prix des prestations visées par 
le présent contrat. 

 

Prix établi au 1er Avril 2023       Indices de base : BOSP Septembre 2022 

 

Sept. 2022 MIG EBIQ= 153.7 et Icht-revTS= 132 

Sept. 2021 MIG EBIQ 0= 124.33 et Icht-revTS 0= 128.7 

 

Formule de révision : 

 𝑃 =  𝑃0 ∗ (0.15 + 0.19 ∗ 𝑀𝐼𝐺 𝐸𝐵𝐼𝑄𝑡𝑀𝐼𝐺 𝐸𝐵𝐼𝑄𝑡0 + 0.66 ∗ 𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝑟𝑒𝑣𝑇𝑆𝑡𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝑟𝑒𝑣𝑇𝑆𝑡0) 
  

P Prix révisé 

P0 Prix indiqué dans le présent contrat ou résultant de la révision 
précédente 

MIG EBIQ Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché 
français - Prix de marché – MIG EBIQ - Énergie, biens 
intermédiaires et biens d'investissements - Référence 100 en 2005 

ICHT-revTS Coût de la main d'œuvre - ICHT-revTS - Indices du coût horaire du 
travail – Tous salariés (base 100   en décembre 2008) secteur IME 
: industries mécaniques et électriques 

t Dernier indice publié 

t0 Indice d’origine 
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20. CONDITIONS ET MODALITES DE REGLEMENT 

Le montant de la redevance annuelle sera réglé annuellement à terme à échoir. 

Les interventions hors forfait seront facturées à l’intervention au temps passé et réglées 
par virement à 30 jours de réception de facture. 

En   cas   de   retard   de   paiement   de   plus   de   15   jours   à   compter   de   l’échéance, 
AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS appliquera, de plein droit et sans notification, 
des pénalités de retard égales aux taux d’intérêt appliqués par la Banque Centrale 
Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de dix (10) points 
de pourcentage. 

D’autre part, en cas de retard de paiement de plus de 15 jours à compter de l’échéance, 
AXIANS MASSELIN COMMUNICATION SAS   sera   dégagé   de   l’ensemble   de   ses   
obligations   d’intervention, Le Client supportant seul les conséquences éventuelles qui en 
découleraient.  
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21. ACCEPTATION DU CONTRAT  

Fait à ……………, le………. Fait à ………………., le………… 
 
 
  

Le Prestataire Le Souscripteur 
Masselin Communication SAS   

 
 

Nom : Bruno DURAND Nom : 
   
 

Qualité : Chef d’Entreprise Qualité : 
 
 

Signature  Signature 
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22. ANNEXE 1 : MATERIEL FAISANT L’OBJET DU CONTRAT 
DE MAINTENANCE 
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1/20 
Contrat de maintenance M3S Q.0705861.1.01 

CONTRAT DE 

MAINTENANCE 

 

 

Système de PPMS / Sonneries de cours 

Système interphonie/visio 

Système contrôle d’accès 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                  N° SIRET : 41473299000026 

2/20 
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                         Contrat de maintenance 

MASSELIN Sécurité, Sûreté, Systèmes 

                ENTRE 

Lycée des Métiers de l'Hôtellerie Restauration François Rabelais 

Représentée par _______________________ en qualité de _______________________, dûment habilité 

à I ‘effet des présentes, 

                 Ci-après le « Client », 

D'UNE PART ET 

M3S, société par actions simplifiée au capital social de 2 715 750 euros, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de CAEN sous le numéro 414 732 990, dont le siège social est situé 4, rue 

ampère - 14123 CORMELLES-LE-ROYAL, 

Représentée par Monsieur François FAGUAIS, en qualité de Chef d'Entreprise, dûment habilité à l'effet 

des présentes, 

Ci-après le « Prestataire », 

D'AUTRE PART 

Ci-après dénommées individuellement la « Partie » ou collectivement les « Parties ». AYANT 

PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

Le Client, qui occupe, dans le cadre de son activité souhaite confier à un tiers spécialisé la maintenance 

en courants faibles des installations et équipements de ce site. 

Le prestataire, professionnel reconnu dans le domaine de I 'entretien technique et de la maintenance 

détection intrusion ; vidéo surveillance ; contrôle d'accès et courant faible souhaite exécuter de tels 

services pour le compte du Client sur ce site, ce que le client accepte selon les termes ci-après 

exposés. 

LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 
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      ARTICLE 1.  OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat de maintenance a pour objet de définir les termes de l'exécution par le 
Prestataire de services de maintenance en courants faibles sur les installations du Client qui 

se trouvent sur le Site, tels que ces termes sont définis ci-dessous. 

ARTICLE 2.  DÉFINITIONS 

Dans le présent contrat, il est convenu que les termes ci-dessous auront la signification suivante  

 

                « Contrat » : Désigne l'ensemble des documents contractuels listés à l'article 3 ci-après 

 

« Installations » : Désigne les infrastructures et équipements techniques du Site sur lequel le 

prestataire est chargé d'exécuter les Prestations et dont la liste exhaustive figure en annexe I du 

présent contrat de maintenance. 

« Prestations » :  Désigne les services de maintenance relatifs aux Installation que le prestataire 

s'engage à réaliser sur le Site au titre du Contrat et dont la description figure en annexe 2 du présent 

contrat de maintenance. 

« Prise en Charge » : Désigne l'audit technique prévu à l'article 5 ci-dessous constatant l'état des 

installations à la prise en charge des Installations par le Prestataire. 

« Site » : Désigne-le ou les lieu(x) où le Prestataire devra exécuter les Prestations. 

ARTICLE 3. PIÈCES CONTRACTUELLES 

Les pièces constituant le Contrat sont les suivantes : 

  Le présent contrat de maintenance : 

 

 

☐Détection intrusion  

 

☒Contrôle d'accès 

 

☒Système PPMS / Sonneries de cours 

 

☐Interphone de sécurité 

 

☒Système d’interphonie/visio 
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Ses annexes :  

Annexe 1. ☒Liste de(s) Installation(s) 

 

Annexe 2 : ☒Description des Prestations 

 

Annexe 3. ☒Liste des sites 
 

En cas de contradiction entre les stipulations d'un et/ou plusieurs des documents ci-dessus, ils seront 

interprétés selon l'ordre dans lequel ils sont énumérés ci-dessus, le premier prévalant sur le deuxième et les 
suivants et ainsi de suite. 

Les stipulations du Contrat résultent de la libre négociation des Parties. Elles se substituent aux dispositions des 
conditions générales respectives des Parties ainsi qu'à tout accord écrit ou oral relatif à l'objet du Contrat et 

constituent les seules stipulations contractuelles régissant les relations des Parties au titre de l'objet du 

Contrat. 

 

ARTICLE 4.  ENTREE EN VIGUEUR - DURÉE 

Le Contrat entre en vigueur à compter du ______________________   pour une durée de 3 ANS. 

Il sera ensuite reconduit tacitement par période d'un (1) an, sauf dénonciation par l'une des Parties par lettre 
recommandée au moins quatre (4) mois avant la date du terme du Contrat. 

 

ARTICLE 5.  AUDIT TECHNIOUE 

5.1 AU COURS DU CONTRAT 

Concernant les Installations qui ne seraient pas mises en service à la date de la Prise en Charge, une prise 
en charge spécifique - dont l'objet sera identique à celui de la Prise en Charge ci-dessus - devra avoir lieu 
au maximum un (1) mois après leur mise en service. 

Lorsqu'au cours de l'exécution du Contrat, après la Prise en Charge, il apparaît qu'une Installation 

présente un risque susceptible de mettre en danger la sécurité des personnes ou des biens, le 
Prestataire suspendra l'exploitation de l'Installation concernée sans délai, et en avisera le Client. Il lui 
demandera d'effectuer tous travaux pour remédier à cette mise en danger. 

En cas de désaccord sur l'appréciation du risque, les Parties mandateront un expert commun ou feront 
mandater par voie judiciaire un expert chargé d'évaluer ce risque et I 'urgence d'une intervention de 

réparation ou de remplacement de l'Installation concernée. 
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ARTICLE 6.  NATURE - ÉTENDUE DES PRESTATIONS 

6.1 PRESTATIONS 

Les Prestations concernent les domaines suivants : 

Détection intrusion  ☐ 

Contrôle d’accès               ☒ 

PPMS / Sonneries de cours       ☒ 

Interphonie/viso             ☒ 

Système sécurité incendie        ☐ 

Le détail des prestations figure en annexe 2. 

         6.2 MAINTENANCE 

6.2. 1. Maintenance préventive 

Le terme maintenance préventive désigne l'ensemble des opérations ayant pour but de 
réduire les risques de panne, de maintenir l'aspect et le niveau de performance, de garantir 
le bon état de fonctionnement des matériels et Installations et d'en assurer leur 
conservation. 

Elle se décompose en interventions qui comprennent notamment : 

L'inspection et la vérification périodique du bon fonctionnement des Installations ; Les 
interventions mécaniques et électriques n'exigeant pas d'arrêt prolongé telles que : 

Lubrification ;  
Nettoyage et dépoussiérage ; 
Réglages ; 

6.3 FOURNITURES ET CONSOMMABLES 

Le Prestataire aura à charge les fournitures et consommables prévus au contrat hors batterie. 

      6.4 MISE A JOUR LOGICEL 

- Intégration des nouvelles fonctionnalités et caractéristiques sous réserve d’avoir un accès internet. 

☒ OUI  

☐ NON 
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                6.5 DEMANDE D'INTERVENTION 

 

Le Client devra signaler au Prestataire tout défaut de fonctionnement d'une Installation dès sa 
constatation. 

Les demandes et conditions d'interventions relatives aux Prestations, telles que les horaires sont définis 
en Annexe 2, notamment celles concernant les incidents entraînant un dysfonctionnement grave d'une 
Installation ou relatifs à la sécurité des biens et/ou des personnes. 

Chaque signalement du Client sera enregistré par le Prestataire : 

o La date et l'heure du signalement,  

o L'auteur du signalement et son interlocuteur, 

o L'objet de l'appel (matériel, localisation et problème 
constaté). 

o Un mail de confirmation sera demandé pour 

confirmation à l’adresse suivante : 
 maintenance@m-3s.fr 
 

ARTICLE 7.  DEVOIR DE CONSEIL ET D'INFORMATION DU PRESTATAIRE 

Dans le cadre du devoir de conseil et d'information lui incombant, le Prestataire avisera le Client de : 

 Tout changement ou de toute modification des normes et réglementations 
relatives aux installations susceptibles d'avoir un impact sur les Installations ; 

 Toute erreur ou inexactitude que le prestataire constaterait dans la 
documentation qui lui a été remise par le Client. 

ARTICLE 8.  ENGAGEMENTS DU CLIENT 

Pour permettre au prestataire d'exécuter les obligations lui incombant au titre du contrat, le client 
s'engage 

 Communiquer au prestataire la documentation et toutes les informations dont il dispose qui 
sont nécessaires à la bonne exécution du Contrat et notamment : 

- Le registre de sécurité, 
- Les éventuels précédents rapports des visites périodiques, Les carnets d'entretien, 
- Les plans de récolement, schémas de principe, fiches techniques disponibles sur le 

Site, 

- Les documents ayant servi de base aux éventuels précédents contrats de 
maintenance, Les procès-verbaux de réception des ouvrages, 

- Les rapports de contrôle réglementaires périodiques des deux dernières années, le 
règlement intérieur du Site, 

 Mettre à la disposition du Prestataire, à titre gracieux, les matériels (tels que clefs, passes, 
badges...) nécessaires à l'exécution des Prestations, dont un inventaire co-signé par les Parties 

devra être réalisé à leur remise et à leur restitution, 

mailto:maintenance@m-3s.fr
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 Donner accès au Prestataire à toute utilité nécessaire à la bonne exécution des Prestations (eau, 
électricité, téléphone...), 

 Faire exécuter toutes les prestations nécessaires à la bonne marche des Installations qui ne sont 
pas à la charge du Prestataire ainsi que les travaux nécessaires pour rendre les Installations 
conformes à la législation et réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne la 
sécurité et la législation du travail, 

 Informer, dès connaissance, le Prestataire des incidents survenus sur le Site susceptible d'avoir 
une incidence sur l'exécution du Contrat : dont le type de panne, les circonstances y ayant 

présidé et le degré d'urgence, 

 Informer, préalablement, par écrit, le Prestataire avec un préavis raisonnable de la réalisation 
par un tiers de prestations ou travaux sur les Installations susceptibles d'avoir un impact sur 
l'exécution des Prestations. Le Prestataire pourra, à cet égard, présenter des observations au 

Client. 

ARTICLE 9.  PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRE 

Les termes prestation(s) supplémentaire(s) (ou prestations hors forfait) désignent le ou les prestations 
qui ne sont pas indiquées à l'Annexe 2 et qui ne sont donc pas incluses dans le prix du Contrat. 

Seront considérées notamment comme prestations supplémentaires : 

 Les interventions et travaux de modification et mise en conformité des Installations aux 
exigences légales et/ou réglementaires ; 

 Les interventions du Prestataire rendues nécessaires du fait d'interventions non-autorisées du 
Client ou d'un tiers sur les Installations, 

 Les interventions du Prestataire rendues nécessaires par le non-respect du Client des 
recommandations écrites formulées par le Prestataire ; 

  Les interventions du Prestataire rendues nécessaires pour réparer des détériorations 

provoquées par un usage abusif, des malveillances, des négligences ou erreurs de manipulation 
du Client ou d'un tiers ; 

 Les interventions rendues nécessaires en application des rapports d'un bureau de contrôle ou de 
l'inspection du travail ; 

 

Pour toute prestation supplémentaire, le Prestataire adressera au Client un devis mentionnant le délai 
d'exécution ainsi que le prix. Le Prestataire ne pourra commencer à exécuter cette prestation 
supplémentaire qu'à compter de la réception de la commande du Client y afférente. 

ARTICLE 10.  SUIVI DE L'EXECUTION DES PRESTATIONS 

 10.1 REPRESENTANT DES PARTIES 

Pour suivre l'exécution du Contrat, chaque Partie nommera un représentant sur le Site qui sera I ' 
interlocuteur de l'autre Partie, soit ci-après pour le Client nommé le « Représentant du Client » et pour 
le Prestataire, le « Responsable de Site ». 

Le Responsable de Site sera notamment chargé : 

 D'analyser les risques liés aux Prestations et à son environnement, définir les consignes particulières de 
sécurité y afférents, 
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 De s'assurer que le plan de prévention reste en adéquation avec les conditions d'intervention du 

Prestataire, 

 De mettre en place les moyens humains et matériels nécessaires à l'exécution des Prestations,  

 De s'assurer du respect des engagements contractuels et de mesurer la qualité des Prestations. 

Les décisions prises par ces représentants ne pourront en aucun cas modifier les stipulations du Contrat, 

qui ne pourront l'être que par voie d'avenant. 

Chaque Partie s'engage à assurer la stabilité du représentant qu'elle a nommé. En cas de changement 
de ce représentant, la Partie concernée s'engage, sauf urgence, congés ou maladie, à en informer l'autre 
Partie un (l) mois à l'avance. 

ARTICLE 11.  GARANTIES 

11.1. GARANTIE DU CLIENT 

Le Client garantit que les Installations sont, à l'entrée en vigueur du Contrat, conformes à toutes les 
prescriptions légales et réglementaires applicables à l'entrée en vigueur du Contrat et qu'elles ont été 

correctement entretenues. 

11.2. PRESTATIONS SUR INSTALLATIONS SOUS GARANTIE 

La liste des Installations sous garantie du constructeur à la date d'entrée en vigueur du Contrat, figure en 
annexe 2 du Contrat. 

En cas de dysfonctionnement de matériel sous garantie, le Prestataire conseillera le Client quant à 
l'exercice de ses droits de recours en garantie auprès des installateurs ou constructeurs. 

ARTICLE 12.  ACCÈS AUX INSTALLATIONS 

L'intégralité des locaux, Installations et appareillages nécessaires à la bonne exécution des Prestations 

devra être accessible au Prestataire à tout moment, et ce en toute sécurité pour le personnel du 
Prestataire 
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ARTICLE 13.  CONDITIONS FINANCIÈRES 

    13.1    PRIX 

En contrepartie de l'exécution des Prestations, le Client versera au Prestataire un prix forfaitaire annuel 
s'élevant pour la première année à : 

Maintenance préventive du montant annuel : 1.626.48€ HT  
 
 
Pour toute autre intervention hors maintenance préventive se référer à la tarification Annexe N°2 
 

Ce prix forfaitaire a été établi sur la base des informations communiquées par le Client avant la signature 
du Contrat. Au cas où une partie de ces informations se révélerait incomplète ou inexacte et où ceci 
aurait une incidence sur ce prix, les Parties se réuniraient afin de le modifier en conséquence. 

     13.2      REVISION DU PRIX 

Le prix forfaitaire annuel ci-dessus est ferme et non-révisable pendant la première année. 

Pour les années suivantes, il sera révisé chaque année à la date anniversaire de la prise d'effet du Contrat 
par application de la formule suivante : 

Formule de révision :  
 

CN = 15.0% + 85.0% (BT47(n) / BT47 (0)) 
 
Selon les dispositions suivantes : 

CN : Coefficient de révision. 

Index (n) : valeur de l’index de référence au mois n. 
Index (o) : valeur de l’index de référence au mois zéro. 
 

 

Mois zéro : mois de signature du contrat 
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 13.3 FACTURATION 

 13.3.1. PRESTATIONS FORFAITAIRES 

La facturation des prestations sera émise annuellement à terme à échoir par le prestataire sur la base 
du prix forfaitaire annuel. 

 13.3.2 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

La facturation des prestations supplémentaires sera effectuée conformément aux conditions du devis 
accepté préalablement par le Client. 

 13.4. DELAIS ET MODE DE PAIEMENT 

Le paiement des factures par le Client devra être effectué par virement à trente (30) jours suivant la 
date d'émission de la facture. 

 13.5. RETARD DE PAIEMENT 

Tout paiement en retard portera intérêt de plein droit à partir du jour suivant la date de règlement 
prévue au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement 
la plus récente majoré de dix points.  
En outre, et conformément à l'article D441-5 du Code de commerce, une indemnité forfaitaire de 
quarante (40) euros par facture pour frais de recouvrement sera due. 

      13.6. CLAUSE DE SAUVEGARDE 

Si, du fait de la survenance de circonstances imprévisibles, telles qu'économiques, politiques ou 
technologiques, échappant au contrôle d'une Partie et survenant postérieurement à la conclusion du 
Contrat, l'exécution du Contrat était rendue pour une des Parties significativement onéreuse par rapport 

à ce qui était attendu au moment de sa conclusion, la Partie qui en est victime pourrait demander la 
renégociation du prix du Contrat en conséquence. 

A défaut d'accord des Parties dans un délai de soixante (60) jours à compter de cette demande, la Partie 

qui en est victime pourra résilier le Contrat en en informant l'autre Partie par lettre recommandée avec 
un préavis d'un (l) mois. 

Les stipulations ci-dessus se substituent aux dispositions de l'article 1 195 du Code civil, les Parties 
renonçant par conséquence à se prévaloir de ces dernières 
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ARTICLE 14.  RESPONSABILITÉ 

La responsabilité du Prestataire vis-à-vis du Client au titre de l'exécution du Contrat sera limitée, par an, 
au montant forfaitaire annuel du Contrat. 

Par exception, le Prestataire ne sera pas responsable des dommages immatériels non consécutifs subis 
par le Client dans le cadre de l'exécution du Contrat. 

Le Client tiendra quitte et indemne le Prestataire contre les conséquences financières de tous recours de 
tiers contractants du Client du fait ou à l'occasion du Contrat au-delà de ces limites. 

Par ailleurs, le Prestataire ne pourra être tenu pour responsable des dommages qui résulteraient de : 

 La non-conformité des Installations aux lois et réglementation applicables identifiées à la 
Prise en Charge ou signalées par le Prestataire au cours de l'exécution du Contrat ; 

 L'insuffisance ou défaut d'approvisionnement des fournitures, fluides ou prestations qui ne 
seraient pas à la charge du Prestataire ; 

 Un défaut de conception ou vices cachés des Installations, 

Si l'un de ces cas se présentait, le Prestataire le signalerait sans délai au Client et le Prestataire assurerait 
ses obligations dans la limite des capacités techniques des Installations. 

ARTICLE 15.  ASSURANCES 

         15.1 RESPONSABILITE CIVILE 

Le Prestataire devra fournir au Client une attestation de souscription d'une police d'assurance de 
responsabilité civile auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable couvrant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité du Prestataire pour tout dommage corporel ou matériel 

causé au Client ou à un tiers dans le cadre de l'exécution du Contrat. 
 
         15.2 DOMMAGES AUX BIENS 

Le Client s'engage à assurer les locaux et équipements mis à la disposition du Prestataire pour l'exécution 
des 

Prestations, le cas échéant, pour tous les risques ainsi que le risque de recours des voisins et des tiers y 
afférents. 

Le Client renonce et s'engage à faire renoncer ses assureurs à exercer tout recourt contre le Prestataire 
et/ou ses sous-traitants, pour tout type de dommages à ces locaux et équipements que le Client pourrait 
subir, sauf cas de faute intentionnelle ou lourde du Prestataire ou de ses sous-traitants. 

Réciproquement, le Prestataire et/ou ses sous-traitants renoncent et s’engagent à faire renoncer leurs 
assureurs à exercer tout recourt contre le Client pour tout type de dommages qu'ils pourraient subir 
concernant leurs biens et matériels sauf cas de faute intentionnelle ou lourde du Client. 

        15.3 ASSURANCES EN CAS D'EXECUTION DE TRAVAUX 
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En cas de réalisation de travaux soumis aux dispositions des articles 1792 et suivants et 1792-4-1 du 
Code civil, le Prestataire devra avoir souscrit une assurance de responsabilité décennale pour les 
ouvrages relevant du champ d'application des articles L 241-1 et L 243-1-1 du Code des assurances. 

        15.4 SINISTRES 

En cas de sinistre survenu dans le cadre du Contrat, le Prestataire devra en informer dès connaissance 

le Client. Ce dernier autorise le Prestataire à prendre toutes les mesures conservatoires nécessaires à 
atténuer les effets du sinistre. 

ARTICLE 16.  SUSPENSION - RÉSILIATION 

16.1. SUSPENSION 

En cas de non-paiement par le Client d'une ou plusieurs factures, le Prestataire pourra, trente (30) jours 
après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet, suspendre totalement ou 
partiellement I 'exécution des Prestations jusqu'au paiement des sommes dues, principal et intérêts, et 
ce sans encourir aucune pénalité. 

Au cas où la durée, cumulée ou non, de la suspension dépasserait trois (3) mois, le Prestataire aura la 

possibilité de mettre fin au Contrat quinze (15) jours après mise en demeure faite au Client de payer 
restée sans effet. 

          16.2. RESILIATION POUR MANQUEMENT 

Chaque Partie pourra résilier de plein droit le Contrat en cas de manquement de l'autre Partie aux 
obligations lui incombant au titre du Contrat. Cette résiliation deviendra effective trente (30) jours après 

l'envoi d'une lettre recommandée mettant en demeure la Partie défaillante d'exécuter restée sans effet. 

        16.3. RESILIATION POUR PERSISTANCE CAS DE FORCE MAJEURE 

Le Contrat pourra être résilié immédiatement par chaque Partie par lettre recommandée avec avis de 
réception adressée à l'autre Partie en cas de prolongation d'un événement de force majeure tel que 
défini au Contrat pendant plus de deux (2) mois. 

16.4. RESILIATION POUR INSOLVABILITE 

Sous réserve du respect des dispositions légales, le Contrat pourra être résilié immédiatement par 
chaque Partie en cas de dépôt de bilan, ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de 

liquidation judiciaire de l'autre Partie. 

ARTICLE 17.  FORCE MAJEURE ET CONDITIONS EXONERATOIRES 

Aucune Partie ne pourra être tenue pour responsable ou considérée comme ayant failli au Contrat à 
l'égard de l'autre Partie en cas de non-exécution partielle ou tardive d'une obligation lui incombant au 
titre du Contrat lorsque la cause de ladite non-exécution, exécution partielle ou tardive sera due à un cas 
de force majeure. 

De convention expresse, les Parties confèrent à tout événement indépendant de la volonté des Parties 
tel que perturbations dans les sources d'approvisionnement, guerres, émeutes, mouvements populaires, 
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grèves (à l'exception de la grève du personnel de la Partie qui invoque la force majeure) attentats, actes 

de terrorisme ou lock-out, la même force exonératoire qu'aux cas de force majeure tels que découlant 

du Code civil. 

Au cas où une Partie ne pourrait accomplir ses obligations ou était retardée dans leur exécution pour des 
raisons tenant à un événement de force majeure tel que défini ci-dessus, cette Partie notifierait à l'autre 
par lettre recommandée ledit événement dans les sept (7) jours de sa survenance. Le Contrat sera 
suspendu dans tous ses effets tant que durera ledit événement et reprendra dès cessation de celui-ci. 

En cas de prolongation du cas de force majeure au-delà de dix (10) jours, les Parties se rencontreront aux 
fins de déterminer les moyens à mettre en œuvre pour atténuer les effets de la force majeure et 
préserver au mieux les intérêts des Parties. 

Si le cas de force majeure dure plus de deux (2) mois à compter de survenance, chaque Partie pourra 

résilier le Contrat par lettre recommandée adressée à l'autre Partie comme prévu à l'article 26.3 ci-
dessus. 

ARTICLE 18.  CONFIDENTIALITÉ 

Toutes les informations, de quelque nature et sous quelque forme que ce soit, appartenant à une Partie et 
dont l'autre Partie aura connaissance dans le cadre de l'exécution du Contrat seront considérées comme 
confidentielles. 

A ce titre, la Partie recevant l'information s'engage à ne l'utiliser que pour l'exécution du Contrat, sauf 

autorisation écrite préalable de la Partie qui a divulgué l'information, et à ne la divulguer à quiconque sous 
quelque forme que ce soit, sauf à ceux de ses employés et de ses sous-traitants ayant à en connaître pour 
l'exécution du Contrat. 

Chaque Partie s'engage à informer son personnel de la présente obligation de confidentialité et à lui faire 
respecter ladite obligation. 

Ne seront pas considérées comme soumises à la présente obligation de confidentialité, les informations : 

a) Qui à l'époque où elles ont été révélées à une Partie étaient déjà dans le domaine public, 

b) Qui tombent dans le domaine public après qu'elles ont été révélées à une Partie et ce, sans qu'il y 
ait eu violation du présent engagement de confidentialité par cette Partie, 

c) Dont la divulgation aura préalablement et par écrit été autorisée par la Partie qui les a divulguées, 

d) Qui étaient déjà connues de la Partie qui les a reçues, ce dont celle-ci devra apporter la preuve par 
documents écrits portant date certaine, 

e) Qui ont été divulguées par un tiers, de façon légitime et sans violation d'une obligation de 
confidentialité, 

f) Que la Partie qui les a reçues serait tenue de divulguer en application de lois, règlements ou 
décisions de justice définitives, à la condition que cette Partie en informe immédiatement la Partie 
qui les a divulguées. 

Chaque Partie devra respecter la présente obligation de confidentialité pendant une durée d’un (1) an après 
l'expiration ou la résiliation du Contrat. 
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ARTICLE 29.  CESSION DU CONTRAT 

Aucune des Parties ne sera autorisée à céder ou à transférer à un tiers tout ou Partie des droits et obligations 
découlant du Contrat sans avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite de l'autre Partie, sauf à des sociétés 
détenues majoritairement par le groupe auquel appartient la partie cédante et sous réserve d'en informer 
préalablement l'autre Partie. 

ARTICLE 30.  LOI APPLICABLE – LITIGES 

Le Contrat est soumis au droit français. 

Les Parties tenteront de résoudre à l'amiable tout litige susceptible de survenir à l'occasion de I 'interprétation 
ou de l'exécution du Contrat. 

A défaut de parvenir à un accord dans un délai d'un (l) mois à compter de la notification d'une réclamation par 
l'une ou l'autre des Parties, les Parties soumettront le litige au tribunal de commerce du lieu du siège social du 
Prestataire. 

ARTICLE 31.  STIPULATIONS GENERALES 

Les stipulations du Contrat expriment seules l'accord intervenu entre les Parties. En conséquence, elles 

annulent et remplacent toute correspondance, proposition ou accord antérieur relatif à l'objet du Contrat. 

La renonciation d'une des Parties à se prévaloir de ses droits à l'occasion d'une violation quelconque des 
stipulations du Contrat par l'autre Partie ou le fait qu'elle n'insiste pas pour faire strictement appliquer celles-
ci ne sauraient être interprétées comme une renonciation à s'en prévaloir ou à agir en justice. 

Dans l'hypothèse où une stipulation du Contrat serait considérée comme contraire à une loi applicable, les 
autres stipulations du Contrat resteraient en vigueur et conserveraient leur plein et entier effet. 

Toutes les clauses du Contrat sont de rigueur, aucune d'entre elles ne pourra être réputée être de style. 
Chacune est condition déterminante du Contrat sans laquelle les Parties n'auraient pas contracté. 

Fait en deux exemplaires originaux, à Cormelles-le-Royal. 

 Pour : M3S                                                                 Pour : le lycée Rabelais 
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ANNEXE 1 

 

 Quantitatif – a validé pendant la première visite 

Bâtiment Produit Marque Référence 
 

Quantité 
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ANNEXE 2 

2.a PRESTATIONS 

Conditions du service : 

 

Plage horaire du service : 

 

Jours ouvrés et hors fermeture 

du Site 

 

 

Lundi au jeudi 

 

De 8h00 à 17h30 

 

 

Vendredi De 8h00 à 17h00  

Taux horaires techniciens : 

82€50 

Déplacements : 55€80 

Prise en charge : 55€ 

Toute heure entamée est due                 

Taux révisable annuellement 

Autres conditions : 

- Zone à accès restrictif 

  

(*) A valider par Site : les horaires de présence du personnel. Toute adaptation sera validée entre les Parties. 

Limite de la Prestation / Exclusions :  

 

Sont hors forfait :  

Les interruptions ou les dégradations de fourniture d'énergie du fait de la société la fournissant,  

  Les réparations suite à des détériorations dues à des accidents, du vandalisme, vol, ou une utilisation par le 

Client des Installations et leurs équipements non-conforme aux manuels d 'utilisation ou consignes du 

Prestataire.  

Les prestations supplémentaires en découlant seront réalisées après acceptation d'un devis 

 

Déclenchement d’une intervention faisant suite à incident : 

 

Mail maintenance@m-3s.fr  oui 

Tél : 02 31 26 46 07  oui 

Délai d’intervention Sous 24 heures ouvrés hors SSI  oui 

Délai d’intervention Sous 8 heures ouvrés pour le SSI  oui 

 

Éléments à fournir par le Client : 

 

 Historique des interventions trois ans pour les nouveaux contrats 

 Plan et schémas et DOE 
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ANNEXE 3 

 
Détails des prestations 

 

CFA (1 visite / an) 

 

Pour le contrôle d’accès et l’interphonie : 

 L’inspection de l’ensemble des éléments terminaux 

 Vérification des alimentations de sécurité et de leurs batteries 

 Vérification de la base de données et nettoyage 

 
 

Pour le PPMS : 

 Vérifier le fonctionnement de l’ensemble des composants du système 

 Reprise de réglages 

 Mise à jour des logiciels afin d’apporter des fonctionnalités supplémentaires mais également des 
correctifs de sécurité 

 Contrôle de la programmation 

 Complément de formation des utilisateurs 

 Test et remplacement des équipements sous devis 

 

Le remplacement des batteries est à prévoir tous les 4 ans selon les préconisations des constructeurs. 
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ANNEXE 4 

Liste des sites : 
 

Lycée Rabelais 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   



NUMERO D'IDENTIFIANT DU LOGEMENT
Référence personnalisée, attribuée par le 

centre des impôts à chaque logement (page 
2 de la taxe d'habitation)

ANNÉE
DE

CONSTRUCTION

NBRE 
PIECES

TYPE
M² ADRESSE LOGEMENT

LOGEMENT ATTRIBUE A LA 
FONCTION DE

MODE D'ATTRIBUTION

0428458M 2014 7 F5 120 18 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs Proviseur CNAS

0428458M 2014 7 F5 117 16 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs Adjoint-Gestionnaire CNAS

0428460R 2014 6 F4 100 20 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs Proviseur-Adjoint CNAS

0428461L 2014 6 F4 100 22 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs Agent d'accueil CNAS

0428457S 2014 6 F4 96 14 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs CPE CNAS

0428455A 2014 6 F4 96 12 rue Anton Tchekhov 14123 Ifs Ouvrier de maintenance spécialisé CNAS



 

 

 

  

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 



 

 

 

  

  

 : 

  

  

 sur les mêmes modatiés que l’année précédent : 

 (  (  (

 (

 



24/05/2024

Effectif arrêté DOS 8 10 9 UNSS AP Pond Pond Besoins ETP Apport
HP _ BMP HSA

CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe TS2A TS2B TS2C Lyc Sup Observations
PHILOSOPHIE 0.20 0.00 2.20 0 2.20 0.00 BMP 2h
FRANÇAIS 1.00 0.50 1.00 15.50 1 15.00 0.50

3.00 2.00 2.00 2.00
ANGLAIS 0.40 2.75 21.15 1 18.00 3.15
LV1 3.00 1.00 1.00 2.00 2.00 1.00 3.00
ETLV 1.00 1.00 1.00
ESPAGNOL 1.00 3.00 1.00 3.00 0.40 2.50 18.90 1 18.00 0.90
ALLEMAND 0.20 0.50 6.70 0 6.70 0.00 Poste couplé avec SEP (4,5h) + CSD Lyc.Claudel (4,5h) + 1HSP : 15h !!!
HISTOIRE-GÉOGRAPHIE 0.40 0.00 7.90 0 7.00 0.90 BMP 7h + 0,90 HSA
Histoire-Géographie 3.00 1.50 1.50
Enseignement moral et civique 0.50 0.50 0.50
MATHÉMATIQUES 0.60 0.00 9.60 1 9.00 0.60 Poste 18h supprimé (BMP 9h couplé avec SEP ?)
EPS 3.00 9.00 1 17.00 -8.00 0.00 CSD SEP (8h)
EPS 2.00 2.00 2.00
Enseignement optionnel EPS
BIOTECHNOLOGIES 0.60 1.50 17.10 0 16.50 0.60 BMP (5.5h) + CSR SEP (11h)
Sciences en Hôtellerie-Restauration (SHR) 3.00 2.00 2.00
Environnement scientifique, alimentation, environnement (ESAE) 3.00 3.00 2.00
ÉCONOMIE-GESTION 1.00 10.50 65.50 3 51.00 14.50 1 poste vacant 18h  en éco-gestion MERCATIQUE
Économie et Gestion hôtelière (EGH) 2.00 5.00 5.00 10.00
Entrepreunariat et pilotage de l'entreprise hôtelière (EPEH) 5.50 4.00 4.00 4.00
Management de l'entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS) 4.50 2.00 3.00 2.00
Conduite du projet entrepreunarial 1.00 1.00 1.00 21.15
TECHNIQUES CULINAIRES 11.00 1.80 8.50 69.30 3 54.00 -4.00 19.30 CSD SEP (4h) MCDES 
Sciences et Technologies culinaires (STC) 1.00 6.00 1.00 8.00 1.00 8.00 2.00 12.00 9.00 11.00 1 poste vacant 18h
Projet 
TECHNIQUES SERVICES 13.00 12.00 2.00 14.50 101.50 4 72.00 9.00 20.50 BMP 9h (à coupler avec SEP)
Sciences et Technologies des Services (STS) 1.00 6.00 1.00 8.00 1.00 8.00 2.00 12.00
Ingéniérie en Hôtellerie-Restauration (IHR) 1.00
Sommelerie et techniques de bar (STB) 2.00
Sciences et Technologies des services en restauration (STSR) 9.00 11.00
Sciences et Technologies des services en hébeergement (STSH) 9.00 11.00
Projet 
ETLV 1.00 1.00 1.00

UPE2A-NSA Besoins : 21h

3.00 1.00 8.10 41.75 344.35 245.00 -12.00 50.40 60.95
Dotation 42.5 44 43 44 122

NB : pertes de potentiel sous évaluées : 2 heures perdues en 4 ans.
janv-24

Dotation initiale
0142132S

Rentrée 2024 - Tableau de Répartition des Moyens par Discipline
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2.00
3.00
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R2024

39.50

10.00

-0.22 0.10 -0.32

42.00 44.00

IMP
283.50 60.63 12.50344.13 HP HSA

VERSION 13-05-2024

2.00

2STHR 1STHR

3.00 2.00
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24/05/2024
1HCR THCR BP Boul MCBar MCDes MCPat MCSom UNSS

Effectif arêté DOS 12 11 8 7 9 5 10 EURO AP BH AHP - BMP HSA
CL CL CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe CL Gpe

EPS 2.50 2.50 6.00 51.00 2 40.00 8.00 3.00 CSR Lycée (8h)
LETTRES/HISTOIRE-GEOGRAPHIE 6.00 6.00 92.00 4 72.00 9.00 11.00 BMP 9h
Français, HG, EMC 2.00 2.00 4.00 2.00 4.00 2.00 4.00 2.00 4.00 2.00 4.00 2.00 3.50 1.00 3.50 1.00 3.50 1.00 3.50 1.00 3.50 1.00 4.50 4.50 4.50 4.50 4.50 1 poste vacant 18h
AP 1.50 1.50
Co-intervention professionnelle Français 1.50 1.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
Chef d'œuvre 1.00 1.00
LETTRES/ANGLAIS 1.50 1.50 0.50 0.50 5.00 49.00 2 36.00 5.00 8.00 BMP 5h
Français
Anglais 1.50 1.50 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 2.00 2.00 2.00 2.00 2.50 0.50 2.50 0.50 2.50 0.50 2.50 0.50 2.50 0.50 0.50 0.50
Co-intervention professionnelle Français
Chef d'œuvre
LETTRES/ESPAGNOL 20.50 1 18.00 2.50
LETTRES/ALLEMAND 4.50 0 4.50 0.00 CSR LGT (4,5h)
MATHS/SCIENCES PHYSIQUES 3.00 3.00 53.50 2 36.00 18.00 -0.50 CSD LGT (9h) + BMP 18h
Mathématiques 1.50 1.50 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.50 2.50 2.50 2.50 2.50
Co-intervention professionnelle Mathématiques 1.50 1.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
Chef d'œuvre
ARTS APPLIQUÉS 1.00 1.00 1.50 18.50 1 18.00 0.50
Arts appliqués 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.50
Chef d'œuvre
BIOTECHNOLOGIES 3.50 3.00 1.00 53.00 3 54.00 -11.00 10.00 CSD LYC (11h)
PSE 1.50 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.50 1.50 1.50 1.50 1.50 1.00
Sciences appliquées 1.00 1.00 1.50 1.50 1.50 1.50 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 2.00
Chef d'œuvre 1.00 1.00
ÉCONOMIE-GESTION 2.50 2.50 2.50 40.50 2 36.00 4.50
Economie-Gestion 1.00 1.00 2.00 2.00 2.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.50 1.00 2.00 1.00 2.00 1.00 2.00 1.50
Co-intervention professionnelle Mathématiques 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
Chef d'œuvre 1.00 1.00
EnsPro CUISINE 16.50 2.00 128.00 6 108.00 4.00 16.00 CSR Lycée (4h)
Sciences et Techniques culinaires 12.00 12.00 12.00 10.50 10.50 10.50 10.50 10.50 10.50

Co-intervention Français 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
Projet 1.50 1.50 1.50 1.00 1.00 1.00
EnsPro SERVICES 16.50 17.00 17.50 17.50 2.00 180.00 9 162.00 6.00 12.00 BMP 6h (avec LYC)
Sciences et Techniques des Services 9.50 10.00 12.00 12.00 12.00 10.50 10.50 10.50 10.50 10.50 10.50
AP 1.50 1.50
Co-intervention Français 1.50 1.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50
Co-intervention Maths 1.00 1.00
Projet 3.00 3.00 1.50 1.50 1.50 1.00 1.00 1.00
EnsProVENTE 2.00 61.00 3 54.00 7.00 1 poste vacant 18h
Sciences et Techniques de Vente 6.00 12.00 4.50 12.00 4.50 12.00
Economie-Gestion 1.00 1.00 1.50
Co-intervention Français 0.50 0.50
Co-intervention Mathématiques 0.50 0.50
Projet 1.50 1.00
EnsPro BOULANGERIE 36.50 1 14.00 18.00 4.50 BMP 18h
Enseignement professionnel 1.50 10.50 1.50 9.00 1.50 9.00
Co-intervention Français 0.50 0.50
Projet 1.50 1.00
EnsPro PÂTISSERIE 15.00 51.50 2 36.00 15.50
Enseignement professionnel 1.50 10.50 1.50 9.00 1.50 9.00
Co-intervention Français 0.50 0.50
Projet 1.50 1.00

Soutien au Parcours 15.00 15.00
TOTAL 36.50 36.50 0.00 18.00 18.00 16.00 18.00

4 HP 17.00         2.50      38
Chef d'œuvre / Projet 6.00 6.00 + 276 vacations 854.50 684.00 -11.00 72.50 109.00

Co-intervention 4.50 4.50

Dotation initiale
0142164B R2024-1.50 1.50 -3.00

VERSION 13-05-2024

janv-24 853.00 HP HSA IMP
747.00 106.00 0.00

0.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
2.00

0.00 0.00 0.00 0.00 0.50 0.00 0.00 0.00 0.00
1.50 3.00 2.00 2.00 2.00 1.00

37.50 43.00

3.00 3.00 3.00

47.50 37.00 45.00 45.50 45.50 45.50
1.00 1.00 1.00

48.00 48.00 48.00 39.00 48.00 47.50 47.50
1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

11.50

12.50 12.50 11.50

1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

11.50 11.50

20.00 20.00 19.00

12.50 12.50

11.50 11.50 11.50

12.50 12.50 12.50 12.50 12.50 12.50 11.50

12.50 12.50 12.50 12.50 12.50 12.50

2.00 3.00 3.00 3.00 0.00 1.50

3.50

2.50 2.50 2.50 0.00 2.50 3.50 3.50 3.50 0.00

1.00 3.00 4.50 4.50 4.50 1.50

1.00 1.00

2.50 2.50 2.50 1.00 2.50 4.00 4.00 4.00

1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

2.50 2.50 2.50

1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00 1.00

3.50 3.50 3.50 3.50 2.50 2.50

1.00
1.50 1.50 1.50

3.50 3.50 3.50 3.50 3.50 3.50

2.00 1.00 1.00 1.00 1.00 3.00

3.00 3.00

1.50 1.50 1.50 1.50 1.50 1.00 1.00 1.00

2.00 2.00 2.00 3.00 3.00 3.00

4.50 4.50 4.50

3.00 3.00 3.00 3.00 3.00 2.00 2.00

5.00 5.00 5.00 5.00 4.50 4.50
3.00 3.00 3.00 3.00

6.50 6.50 6.50 6.50 6.50 5.00
2.50 2.50 2.50 2.50 2.50 3.00

24 21
ETP Observations

2.50 2.50 2.50 2.50 2.50

TPro3 TProA TProB
72 24 24 70 24 24 64

1Pro2 1Pro3 1ProA 1ProB TPro1 TPro2

Rentrée 2024 - Tableau de Répartition des Moyens par Discipline
2MHR1 2MHR2 2MHR3 2MRC 2ProB 1Pro1
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R2024

Répartition des IMP Pactes

2024-2025 2024-2025

Dotation académique 12.50
Transformations HSA en IMP 0

Besoins
Besoins statutaires

MM. Busnel, Forestier, Richard Référent numérique 3
Mmes Abeille-Batier et Bellaunay Coordo EPS 1
Mme Madeleine Référent culture 0.5
M. Jacquemard Référent Handicap 1
Mme Husson Référent Décrochage 1

Besoins supplémentaires internes
M. Lizy Coordo MC DES 0.5
M. Chatigny Coordo MC PAT 0.5
M. Jacquemard Coordo MC SOM 0.5
Mme Boisgontier Coordo MC BAR 0.5
Mme Landes Coordo MAN 1
Mme Le Rouet Coordo BTS1 1
M. Kozlyk Coordo BTS2 1
M. Grignon Formation VAE 1

Total 12.50



 

Calendrier de rentrée 
Année scolaire 2024-2025 

 
 

Vendredi 31 août  
 
Rentrée des enseignants 
 
 

Lundi 2 septembre 
 
8 h 30 –  Rentrée des internes des classes de 2nde et de 1ère année de CAP 
 Salle de permanence 

 Accueil par le proviseur et les CPE 
 
 
9 h 30 – Rentrée des classes de Seconde et des CAP (1ère année) 
 Hall d’entrée 

 Appel des classes par le Proviseur 
 Prise en charge par les professeurs principaux 

 
À partir de 9h30 (accueil) :  formalités administratives, communication des emplois du 
     temps, échanges autour du règlement intérieur,  

    présentation des attentes pédagogiques à l’entrée 
au lycée, visite de l’établissement… 

 
Pendant toute la journée : les élèves sont pris en charge par les professeurs principaux 
aidés par l’équipe pédagogique de la classe. 
 
Pause méridienne de 12 h à 13 h 35 

 
Après-midi (de 13 h 35 à 17 h 30): 
Un planning particulier sera prévu pour chaque classe en fonction de temps 
 
 
10 h –  Rentrée et accueil des élèves en UPE2A-NSA 
10 h –  Rentrée et accueil des élèves de l’IMPRO 
 
11 h – Rentrée des internes des classes de 1ère et de Terminale 
 
 
Fin de la journée d’accueil à 17 h 30 
 
Tenues professionnelles : les élèves doivent se rendre directement chez le prestataire (A-Protect, 
50 rue Paul Boucherot à Ifs) pour commander leur tenue avant le 10 août. 
Elles seront livrées au lycée pour un essayage final par les élèves les 9 et 11 septembre.  

 



 

Calendrier de rentrée 
Année scolaire 2024-2025 

 
 
 

Mardi 3 septembre 
 
 
8 h 30 –  Rentrée des classes de 1ères, de Terminale 
 Appel des classes par le Proviseur 
 Prise en charge par les professeurs principaux (formalités administratives) 
 
9 h – Rencontre avec l’équipe de direction en salle de conférence : 

 2nde PRO MHR1, 2nde PRO MHR2, 2nde PRO MHR3 
9 h 45 –  Rencontre avec l’équipe de direction en salle de conférence  

 2nde PRO B, 2nde PRO MRC, 2nde STHR, 1 HCR 
 
 
Reprise des cours selon les emplois du temps normaux à 10h30 pour tous les lycéens. 
 
14 h –  Rentrée des étudiants 
 de MAN et de BTS 1ère année et en Certificat de spécialisation 
 Appel des classes par le Proviseur 
 Prise en charge par le professeur référent suivi d’une reprise des cours selon 
 l’emploi du temps normal à partir de 15h30. 
 
 

Vendredi 13 septembre 
 
15 h 30 –  Fin des cours pour toutes les classes 
 
16 h – Accueil  par l’équipe de direction et par les équipes pédagogiques 
 des parents des lycéens entrants  
 en 2nde,en 1ère année de CAP et en 1ère dite passerelle 
 salle de conférences 

 Présentation de l’année scolaire, des attentes du lycée et des formations des 
 métiers de bouche, de l’hôtellerie-restauration et de l’accueil, échanges. 
  
 

Lundi 16 septembre 
 
8 h 30 –  Rentrée des étudiants de BTS 2e année 
 Accueil en salle de conférences puis prise en charge par le professeur référent 
 suivi d’une reprise des cours selon l’emploi du temps normal à partir de 10h30. 



D 1 Rentrée Personnel M 1 V 1 D 1 M 1

L 2 A Rentrée élèves M 2 A S 2 L 2 B 18h CHS J 2

M 3 s36 J 3 s40 D 3 M 3 s49 V 3

M 4 V 4 L 4 B M 4 S 4

J 5 S 5 M 5 s45 J 5 D 5 A prévoir…

V 6 D 6 M 6 V 6 Salon L 6 A
S 7 L 7 B J 7 S 7 de l'Etudiant ? M 7 s2

D 8 M 8 s41 V 8 D 8 M 8

L 9 B A-Protect M 9 S 9 L 9 A J 9

M 10 s37 J 10 D 10 M 10 s50 14h30 Commission menus V 10

M 11 A-Protect V 11 16h30 Parents profs 2nde L 11 Armistice M 11 S 11

J 12 S 12 M 12 A 18h CA n°1 (Installation) J 12 D 12

V 13 16h30 Accueil Parents 2de D 13 M 13 s46 V 13 L 13 B
S 14 L 14 A J 14 Journées du Lycéen ? S 14 M 14 s3

D 15 M 15 s42 V 15 D 15 M 15 Orientation

L 16 A 9h Rentrée BTS2 M 16 S 16 L 16 B J 16

M 17 s38 J 17 D 17 M 17 s51 V 17

M 18 V 18 L 18 B M 18 S 18

J 19 17h30 Conseil pédagogique S 19 M 19 s47 J 19 Repas de Noël D 19

V 20 D 20 M 20 V 20 L 20 A
S 21 L 21 J 21 15h30 CVL S 21 M 21 s4

D 22 M 22 V 22 16h30 Remise diplômes D 22 M 22

L 23 B M 23 S 23 L 23 J 23

M 24 s39 J 24 D 24 M 24 V 24 Parents profs 2ndes 1ères Term

M 25 V 25 L 25 A 16h30 CESCE M 25 S 25 Manifestations

J 26 S 26 M 26 s48 18h CA n°2 (Budget) J 26 D 26

V 27 D 27 M 27 V 27 L 27 B
S 28 L 28 J 28 S 28 M 28 s5 17h30 Conseil pédagogique

D 29 M 29 V 29 D 29 M 29

L 30 17h30 COPIL e3d M 30 S 30 L 30 J 30

J 31 M 31 V 31 Portes ouvertes

S 1 Portes ouvertes S 1 M 1 A J 1 Fête du travail D 1

D 2 D 2 M 2 s14 V 2 L 2 B
L 3 A L 3 A 18h CA n°3 (DHG) J 3 TS1 S 3 M 3 s23

M 4 s6 17h30 Commission. DHG M 4 s10 V 4 D 4 M 4 Réunions internes

M 5 M 5 S 5 L 5 B TS2 Dossiers Parcoursup J 5
- Réunions auto-

évaluation

J 6 16h30 CVL J 6 D 6 M 6 s19 V 6
- COPIL Lycée des 

métiers

V 7 V 7 L 7 M 7 S 7 - COPIL e3d

S 8 S 8 M 8 J 8 Victoire 1945 D 8 - Projet Etablissement

D 9 D 9 M 9 V 9 L 9 Lundi de Pentecôte

L 10 L 10 B J 10 S 10 M 10 A Vie de l'élève

M 11 M 11 s11 V 11 D 11 M 11 s24
- AG UNSS (sept-oct. - 

18h)

M 12 M 12 S 12 L 12 A J 12 - AG MDL (sept.)

J 13 J 13 D 13 M 13 s20 V 13

V 14 V 14 L 14 M 14 S 14

S 15 S 15 M 15 J 15 16h30 CVL D 15

D 16 D 16 M 16 V 16 L 16 B 16h30 Conseil pédagogique

L 17 L 17 A J 17 S 17 M 17 s25

M 18 M 18 s12 V 18 D 18 M 18 Boulangerie

M 19 M 19 S 19 L 19 B J 19 Pâtisserie

J 20 J 20 D 20 M 20 s21 V 20 Cuisines

V 21 V 21 L 21 M 21 S 21 Restaurants

S 22 S 22 M 22 B J 22 D 22

D 23 D 23 M 23 s17 V 23 L 23 A 18h CA n°5 (R2025)

L 24 L 24 B J 24 S 24 M 24 s26 Prévention

M 25 M 25 s13 18h CA n°4 (Cpte fi) V 25 D 25 M 25

M 26 M 26 S 26 L 26 A J 26

J 27 J 27 D 27 M 27 s22 V 27

V 28 V 28 L 28 A M 28 S 28

S 29 M 29 s18 J 29 Ascension D 29

D 30 M 30 V 30 L 30

L 31 A S 31

,
Version du  27-05-2024

 présenté au CA du

Calendrier prévisionnel 2024-2025

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

VACANCES 

DE LA TOUSSAINT VACANCES

DE NOEL

GPDS (cellule de 

veille élargie)

Conseils de 

classe

Entretien général 

des plateaux 

techniques / 

classes 2ndes

- Conseils des profs par 

classe (novembre)

- 2 exercices PPMS

Vacances : samedi 6 juillet

- Accueil PP 3e 

(janvier/février)

- Calendrier Parcoursup

- Festival des Savoirs et 

saveurs en Normandie - 

Le Havre (25 mars)

- Normandie Pour le Paix, 

Novembre Gourmand, 

vœux du Maire, vœux 
Région, Concours 

Croissant…

VACANCES 

DE LA TOUSSAINT VACANCES

DE NOEL

VACANCES

D'HIVER

VACANCES

DE PRINTEMPS

- 2 exercices incendie ext 
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PFMP - PERIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 2024-2025

02-sept     19oct-04nov 21dec-06jan 08fev-24fev 05Avril-21Avril J1 J8 J29 L9 05Juillet

N° semaine 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33

2PRO MRC

1PRO A

TPROA

CAP 1HCR

CAP THCR

2PRO 1

2PRO 2

2PRO 3

1PRO1

1PRO2

1PRO3

TPRO 1

TPRO 2

TPRO 3

2 STHR

1 STHR

MAN HR

TS1 MHR

MC SOM

MC BAR

MC DES

2PROB

1PROB

TPROB

MC PAT

BP BOUL

02-sept     19oct-04nov 21dec-06jan 08fev-24fev 05Mai-21Mai J1 J8 J29 L9 05Juillet

N° semaine 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33

Version présentée au CA du 17 juin 2024 Jour férié

Voté le ………

26 mai/6 jui

26 mai/6 jui

26 mai/6 jui

22 avr/17 mai

5 Mai/29 juin

22 avr / 17 mai

15 avril / 2 aout

10 / 27 juin

22 Avril /17 Mai

2 juin / 5 juillet

22 Avr/16 Mai24mar/

4avr

10mar / 5avr

17 mar/5avr

22 avr /17 mai

 9/28 juin

19Mai/7 juin

9 juin/ 6juill

24 fev / 22 mars

26 mai / 6 juill24 fev/15 

mars

28Avr/17Mai

17Mar/5 Avr

24 fev / 5 avr

17 fev / 5 avr

03 Mar /29 Avr

26 mai/6 juillet

6 jan/1er fev

25 nov/21 dec

6/25 janv

4/30 nov

2 / 21 dec

2/21 dec

2/21 dec

2/21 dec

2/21 dec

25 nov/21 dec

6janv/1 fev

4/23 nov

9 sep/19 oct

9 sep/19 oct

23 sep/19 oct

23 sep/19 oct

16 sep/19 oct

30 sep/19oct

16sep/5 oct

JUIN JUILLET AOUTJANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAISEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE

9 sep/19 oct

17 mar/ 5avr

Toussaint Vendredi 18 octobre au Lundi 4 Novembre

Noel  : Vendredi 20 Decembre au Lundi 6 Janvier

Hiver : Vendredi 7 Février au Lundi 24 Février

Pâques : Vendredi 4 Avril au Mardi 22 Avril (Lundi 21 = Pâques)

Vacances Scolaires : 
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Protocole des soins et des urgences 

BO HS n°1 du 6 janvier 2000 

Année 2023/2024 

 

 

Etablissement :  
Lycée François Rabelais 
1, rue Elsa Triolet  - 14123IFS 

 

Infirmier : 
Nom : CONSTANTIN Angélique 
Quotité temps travail :   100% 
Type de poste : Infirmière en établissement 

Présence de l’infirmier dans l’établissement : 
Jour  Horaires 

 Lundi  8h00-17h00 

 Mardi  8h00-17h00 

 Mercredi  8h00-16h30 

 Jeudi  08h00-17h00 

 Vendredi  08h00-12h00 

Centre Médico-Scolaire 
 717 Grande Delle  
 14200 Hérouville Saint Clair 

 

Fiches d’urgence non confidentielles 

Les fiches d’urgences non confidentielles sont renseignées par les responsables légaux des élèves à chaque rentrée 
scolaire.  
Elles sont accessibles et consultables par tous les membres du personnel de l’établissement (transmission 
organisée par …….).  
Mode de classement : par ordre alphabétique                     
Lieu de rangement : 1er bureau de l’infirmerie 

En cas d’intervention du SAMU, transmettre : 

Une copie de la fiche d'urgence est à transmettre aux secours pour la prise en charge de l'élève. 

En cas d'un PAI : les informations doivent être transmises au SAMU. 

 

  

Lieux de mise à disposition des trousses d’urgence et matériel de premiers soins :  

Des trousses de secours peuvent être empruntées par les professeurs pour les sorties et voyages.  

 

D.A.E : Défibrillateur Automatique Externe 

Lieux de mise à disposition :  

- Hall du Lycée 

- Gymnase 
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PAI 

Des PAI pour des enfants atteints de maladies chroniques peuvent être établis à la demande des 
responsables légaux.  Leur reconduction est à demander (sur le formulaire prévu) à chaque début 
d’année scolaire.       
Référencement des élèves concernés par un PAI : sur Pronote et dans classeur rouge sous les « sacs à dos 
PAI » 

Lieu de rangement des protocoles d’urgence et des traitements : 
Dans la salle de soin infirmerie chaque élève ayant un protocole d’urgence a un sac à dos identifié à son 
nom et prénom 
 

Les professeurs d’EPS et les responsables des sorties / voyages doivent se renseigner sur les mesures à 
appliquer et emporter les PAI (protocoles et médicaments).  
 
Pour certaines maladies chroniques, des élèves peuvent être autorisés à avoir leur traitement d'urgence 
sur eux. Tous les autres élèves ne sont pas autorisés à transporter des médicaments dans l'enceinte de 
l'établissement.  
La gestion en cas de PPMS est organisée par le chef d’établissement.  

Modalités de circulation des élèves malades ou blessés 

L'établissement dispose d'une infirmerie pour répondre aux situations imprévues de maladie ou de blessure des 
élèves. 
 Les élèves malades ou blessés s'y rendent accompagné d’un camarade de classe. 
 
Après la consultation à l'infirmerie un billet de présence leur est remis. Ils doivent le présenter à la vie scolaire 
ou leur professeur. 
 

Modalités de retour au domicile des élèves malades ou blessés 

Les responsables légaux sont prévenus par l’adulte qui a pris en charge l'élève. Aucun mineur malade ne peut 
retourner seul au domicile. Une décharge est à signer à la vie scolaire par le responsable légal.  
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En présence de l’infirmier dans l’établissement :  
Infirmerie  
Lieu : situé à droite de l’entrée principale 
Tel : 02-31-46-52-52 ou sur le poste interne 952-52 

L’infirmière est habilitée à accomplir les actes et soins infirmiers relevant de sa compétence conformément aux 
décrets professionnels du 29/07/2004 et 17/04/2009.  
L'infirmier(e) pourra à titre exceptionnel délivrer le Norlevo (Loi n° 2000-1209 du 13 décembre 2000 relative à la 
contraception d'urgence).  
Les infirmiers sont techniquement responsables des produits pharmaceutiques et des médicaments détenus dans 
l’infirmerie.  
Les médicaments susceptibles d'être utilisés par l'infirmière sont énumérés au BO HS n°1 du 6 janvier 2000. Les 
médicaments doivent être gardés dans une armoire fermant à clef et également mis à la disposition des médecins de 
l’Éducation nationale.   
 
 

Modalités de consultation à l’infirmerie : 
Période d’accueil : EDT de l'infirmière dans l'établissement.  

En cas de fermeture de l'infirmerie pour des raisons professionnelles (interventions, réunions, dépistages infirmiers…) 
de l'infirmière : prise en charge des élèves par les assistants d’éducation 
Pendant les cours en cas d’urgence  
Accueil à l’infirmerie ou appel en composant le 15 

 

Appel urgent hors infirmerie : 

• Intervention dans l’établissement : composer le 15 et prévenir le chef d’établissement 
• Intervention sur des structures extérieures : composer le 15 et prévenir le chef d’établissement 

 
L'infirmière ne se déplace pas dans les structures sportives hors de l'enceinte de l'établissement. 

Modalités de liaison en cas de départ d’un élève : 
 Chef établissement  Information en cas de transport sanitaire  

 CPE /vie scolaire  Information en cas de départ, une décharge est à signer par les responsables légaux  

 Enseignant   

 Famille  Information en cas de transport sanitaire ou si la situation de l'élève nécessite un retour 
au domicile  
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En présence de l’infirmier dans l’établissement :  

 

Aucun élève ne peut rester seul à l'infirmerie (conformément à la législation en vigueur). 

En cas de besoin de soins, les élèves s'adressent en priorité au Bureau de la Vie scolaire 

 

BO HS n°1 du 6 janvier 2000 : « En l’absence des infirmiers et des médecins, les soins et les urgences, à l’exception 
de la contraception d’urgence, sont assurés par les personnels titulaires, soit de 

Toutefois, il convient de rappeler qu'il appartient à chacun de porter secours à toute personne en danger. » 

 

Personnes désignées pour la prise en charge des élèves : 

 
- Personnels titulaires de la formation SST 

 

  Conduite à tenir en cas d’urgence :  
 

- Se référer au protocole d’urgence en vigueur dans l’établissement. 
 

• Utilisation des produits d’usage courant  (ANNEXE 1)  
• Mise en application des protocoles d’urgence du PAI (ANNEXE  3) 
• Dans le cadre du PPMS, appliquer les préconisations en direction des personnes nécessitant une attention 

particulière (cf. également page 2 en cas d’un PAI). 
• Appel au 15 pour tout conseil médical – cf. Protocole d’alerte au SAMU (ANNEXE 4) 

   

Lieux d’accueil et de soins :  
- Bureau des assistants d’éducation 
- Salle de soin de l’infirmerie 

 

Consignes particulières :  

- En dehors des élèves bénéficiant d’un PAI, aucun médicament (ni pommade) ne pourra être 

administré. 

 

 

Registre de soins :  

Il est tenu dans chaque école ou établissement.    
En cas d’absence de l’infirmière, celle-ci est informée par tout moyen de communication (oral ou mail) 

 

Modalités de liaison en cas de départ d’un élève   

 Chef établissement  Informé en cas de transport sanitaire   

 CPE /Vie scolaire  Informé en cas de transport sanitaire  

 Famille  Informé en cas de transport sanitaire  

 

 

 

Dispositif de sorties - manifestations sportives - voyages - stages 
• Désigner une personne pour la prise en charge des élèves et responsable de : 
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 Trousse(s) de premiers secours 
 Fiches d’urgences (ou fiches équivalents validées par le chef d’établissement) 
 PAI et trousses d’urgences (médicaments). Les responsables doivent s'informer des particularités de 

chaque PAI, notamment en cas d’allergie alimentaire.  


• Mesures particulières liées au nombre de participants, à l’activité prévue, à la topographie du lieu, à la 
destination. Exemple : organisation d’un cross 

 

 

Il est souhaitable que ce protocole soit actualisé à chaque rentrée scolaire et présenté en CHS et CA. 

 

 

Date et signatures :  

 Chef d’établissement  
 
 
 
 

 

 Gestionnaire  
 
 
 
 

 

 Chef d’établissement Adjoint   Conseillers principaux d’Éducation  

 Infirmier  
 
 

 

 Personnes désignées pour la prise en charge des élèves  
 
 
 
 
 

 

 

 

Présenté et voté en CA le : 
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ANNEXE 1 – Trousse à pharmacie et trousse d’urgence  
 

 

PHARMACIE - PRODUITS D’USAGE COURANT 
Recommandations : 

Les produits doivent être rangés dans une armoire 

(ou une boîte) propre prévue à cet effet.   

Le matériel et les produits doivent être vérifiés, 

remplacés ou renouvelés régulièrement.   

Les quantités doivent être limitées en petit 

conditionnement pour éviter le stockage prolongé et 

la péremption.   

Avant tout soin, se nettoyer les mains 
soigneusement et mettre des gants.   

Ne pas utiliser de coton qui risque d'adhérer à la 

plaie, ni de désinfectant coloré qui masque les 

lésions.  

• Gants jetables 
• solution antiseptique pour les mains 
• Désinfectant : CHLORHEXIDINE (0,2%) 
• Dosettes de sérum physiologique 
• Compresses individuelles (stériles) 
• Pansements adhésifs hypoallergiques 
• Pansements compressifs 
• Sparadrap 
• Bandes extensibles (5cm, 7cm et 10cm) 
• Écharpe triangulaire 
• Ciseau - pince à échardes 
• Couverture de survie 
• Sucres 
• Thermomètre / Thermofront 

Dans le réfrigérateur, prévoir des coussins 
réfrigérants. 

 TROUSSE DE PREMIERS SECOURS 

Toutes les écoles et établissements doivent avoir 

constitué une trousse de premiers secours qu'il 

convient d'emporter en cas de déplacements à 

l'extérieur. 

 

 Elle doit comporter au minimum : 

 

• La fiche protocole d’alerte au 15 
• Gants 
• Antiseptique : CHLORHEXIDINE à 0,2 % 
• Compresses 
• Pansements, bandes, écharpe 

triangulaire 
• Ciseaux, pince à écharde 
• Dosettes de sérum physiologique 
• Couverture de survie 
• Sucres 

En cas de déplacement, se munir des trousses 
d’urgences concernant les enfants ayant un projet 
d'accueil individualisé (PAI) et d’un téléphone 
portable. 
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ANNEXE 2 - Titulaires d’une formation aux premiers secours 

 

Etablissement : Lycée François Rabelais | Ifs 

 Année scolaire : 2023/2024 

 

Nom - Prénom  Fonction  
Titulaire de 
(PSC1, SST)  

Jours de présence  
potentiels 

ABEILLE BATIER Chrystelle Professeur SST  

BUSNEL Erick Professeur SST  

CONSTANTIN Angélique Infirmière AFGSU, PSC1  Du lundi au vendredi 

DELAHAYE Stéphane Professeur SST  

KOZLYK Stéphane Professeur SST  

LE ROUET Héloïse Professeur SST  

LECOMTE Jean-Sébastien Professeur SST  

MARIE DOUTRESSOULLE Dominique Professeur SST  

MARIE Richard Professeur SST  

PLANTROSE Didier Professeur SST  

SUMELLA Florence Professeur SST  

TRUBLARD Armel Professeur SST  

VAN LAEYS Aline Professeur SST  

VERITE Jérémie Agent territorial SST  

WARNIER Sophie Professeur SST  
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ANNEXE 3 - Élèves pour lesquels un Projet d’Accueil Individualisé a été établi 
 

Ce recensement est un document interne à l’établissement 
renseigné par l’infirmière ou le médecin de l’Education Nationale 

 

ANNÉE SCOLAIRE : 2023/2024 
 

CLASSE  NOM - PRÉNOM 

IMPRO Murzot Léa 
Leconte Mathys 
Malherbe Alexy 
Lepainteur Johan 
Gillé Ethan 

2MHR1 Piquot Kilian 
Dutac Lucas 

2MRC Stephan Jade 

2Pro B Westermann Bryan 
Nourris-Bihel Mano 

2STHR Vauclin Diane 
Picot Flavy 
Degrenne Mila 

 
1HCR 

LemoalMaelys 
Nicolle-Barea Manon 

 
1 Pro1 

Le Moing Noah 

 
1ProB 

Morel Juliette 
Marie-GuérardMaël 

 
1STHR 

Masseline Clémence 
Thuaudet Valentin 

 
Tpro3 

Foubert Mathéo 
DamyZarambaud Soya 

 
TproA 

Hardy Clémence 
SowHamady 

 
BTS2 

Brasy Camille 
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ANNEXE 4 - PROTOCOLE D’ALERTE AU SAMU EN CAS D’URGENCE  
- A afficher auprès des postes téléphoniques - 

Face à une situation d’urgence, modalités d’intervention pour l’appel au SAMU (15) par tout adulte de la communauté 
éducative.  
1 - Observer 

• Le blessé ou le malade répond-il aux questions ? 
• Respire-t-il sans difficulté ? 
• Saigne-t-il ? 
• De quoi se plaint-il ? 
• si PAI appliquer les consignes 

2 - Alerter 
• Composer le 15 ou faire appeler par un tiers 

Infirmier présent : Porter secours et faire appel à l'infirmière en contactant le 02-31-46-52-52 ou sur un poste 
interne le 952 52 

Infirmier non présent : Porter secours et faire appel à la vie scolaire Indiquer l’adresse détaillée. 

 

Établissement : Lycée Rabelais   1, rue Elsa Triolet 14123 IFS 

Tél.  02-31-46-52-50 : Indiquer le plus précisément possible le lieu où est la victime et l’accès possible pour le 
véhicule de secours=> préciser le numéro du parking 

• Indiquer votre identité fonction  et l’identité de la victime  
• Préciser le type d’événement (chute...) 
• Décrire l’état observé au médecin du SAMU 
• Ne pas raccrocher le premier 
• Laisser la ligne téléphonique disponible 

 
3 - Appliquer les conseils donnés 

• Couvrir, rassurer, surveiller 
• Ne pas donner à boire 
• Rappeler le 15 en cas d’aggravation de l’état 

 
Faire accueillir les secours 

Accompagnement circuit secours 
Prévenir l’accueil du lycée en composant le 02-31-46-52-50 ou sur un poste interne le 999 

Nom référent : Agent d’accueil ou si absent AED 
Prévenu par :  
Organise l’ouverture des portes, l’accueil de l’équipe de secours, matériel et véhicule  
Assure le guidage des secours vers la victime par un personnel de l'établissement  

Modalités de liaison   

 Chef établissement 
M. Ganzitti 

Il doit être prévenu d'une intervention du SAMU  
Téléphone interne 952 76 

 CPE  
Vie scolaire  
Mme ABAIR 
Mme BEUVE 

 
Tél interne 952 53 
Tél interne 952 59 
Tél interne 952 57 

 Famille  Doit être prévenue le plus rapidement possible fiche d’urgence (verte) dans le bureau 
l’infirmerie ou via les renseignements Pronote 

 Infirmier  Faire appel à l'infirmière si elle est présente et toujours en cas d’un événement grave  
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